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Rejoignez-nous sur Facebook et Twitter pour rester informés ! 
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2014, l’année de lancement  
 

 

 

Ce rapport d’activités présente les actions du Collectif Contre l’Islamophobie (CCIB) qui a été 

officiellement lancé en septembre 2014, soit quatre mois d’activités. Le moins que l’on puisse 

dire, c’est que cette année de lancement fut riche en actions de terrain, présences médiatiques 

et partenariats pour faire reculer l’islamophobie en Belgique et sur Internet.  

Injures, actes de violence envers des lieux de cultes musulmans, agressions de femmes, 

d’hommes, d’enfants de confession musulmane, incitations à la haine, exclusions  

principalement des femmes du marché de l’emploi et de l’enseignement…, nous assistons à 

une libéralisation de l’expression du rejet de l’autre dans des administrations publiques, dans 

certaines entreprises, des parlements, des écoles comme dans l’espace public, mais aussi au 

travers de discours médiatiques et sur Internet (principalement les réseaux sociaux). 

Néanmoins, ces dernières années, des intellectuels courageux, des militants antiracistes, des 

personnalités politiques, des institutions internationales et des associations ont identifié ce 

nouvel habit du racisme, ses différentes formes, ses mécanismes d’exclusion envers les 

personnes musulmanes ou supposées comme telles. Il porte un nom : l’« Islamophobie ». 

Aujourd’hui, malgré un certain discours politique qui appelle au mieux vivre-ensemble, malgré 

un arsenal juridique anti-discrimination important, malgré l’existence d’une Constitution qui 

protège les minorités, les discriminations sont en augmentation et empêchent l’ensemble de 

la population de vivre dans une société inclusive, égalitaire et apaisée. 

Avec son équipe de volontaires et ses partenaires que nous tenons tout particulièrement à 

remercier, le CCIB s’engage au quotidien à faire reculer la xénophobie et le racisme dans notre 

pays. Son travail mérite à être mieux connu… et reconnu. 

Merci à toutes et tous pour votre soutien et votre contribution à nos efforts de justice et 

d’égalité. Stop à l’islamophobie. Ensemble. Maintenant.  

 

Mustapha CHAIRI, 
Président 

  

  



  
 

Collectif Contre l’Islamophobie en Belgique asbl  +32 (0)484.05.79.77 
140, rue Émile Wauters – 1020 Bruxelles  www.islamophobia.be 
IBAN BE10 5230 8069 6904  contact@islamophobia.be 

 
  

3 

 

 

Qui sommes-nous ?  
 

 

 

Créé en septembre 2014, le CCIB est une association sans but lucratif (asbl) constituée par 

des militants antiracistes expérimentés. Il serait plus juste d’utiliser le terme de militantes étant 

donné que notre association est majoritairement constituée de femmes qui sont les premières 

victimes de l’islamophobie, comme de toutes les discriminations d’ailleurs.  

Le CCIB est une association antiraciste, pluraliste, non-confessionnelle, non-communautaire 

et non-partisane. 

Notre association agit en Belgique, et ce dans les trois régions du pays, Wallonie, Flandre et 

Bruxelles-Capitale. 

Dans le cadre de la lutte contre l'islamophobie, nous souhaitons être actifs dans l’organisation 

de formations, de conférences, de colloques, de campagnes d'informations, de manifestations 

et de tout autre événement qui contribue à sensibiliser nos concitoyens à cette forme 

spécifique de racisme et aux différentes manières de la combattre. 

 

L'assistance et l'accompagnement des victimes, notamment vers des organisations de défense 

des droits fondamentaux, constituent notre principale mission. 

Le développement d'outils d'interventions pédagogiques et éducatives, de documentation et 

de recherche est essentiel dans la lutte contre l’islamophobie. 

 

La sensibilisation et la prévention auprès de l'opinion publique, des institutions publiques ou 

privées, de nos élus et des médias sont primordiales pour atteindre cet objectif.  

 

 

Stand du CCIB à la 
Foire Musulmane 
de Bruxelles avec 
quatre de nos 
administrateurs 
(de gauche à 
droite) : Mustapha 
CHAIRI, Khaddija 
HAOURIGUI, Farida 
TAHAR et Saïd 
ZAYOU. 

Plus de la moitié des 

responsables du CCIB 

sont des femmes. 

C’est cohérent quand 

on sait que la majorité 

des victimes de 

l’islamophobie sont 

aussi des femmes. 

 



  
 

Collectif Contre l’Islamophobie en Belgique asbl  +32 (0)484.05.79.77 
140, rue Émile Wauters – 1020 Bruxelles  www.islamophobia.be 
IBAN BE10 5230 8069 6904  contact@islamophobia.be 

 
  

4 

 

 

Comment définir l’islamophobie ?  
  

 

 

Le CCIB a entrepris dès sa création un travail d’approfondissement de l’islamophobie pour 

tenter de le définir sous ses multiples facettes. En effet, l’islamophobie ne touche pas que des 

individus mais aussi des biens et des institutions. Les victimes de l’islamophobie ne sont pas 

nécessairement musulmanes et l’islamophobie peut se manifester dans beaucoup de champs 

de notre quotidien.  

 

Voici la cartographie de l’islamophobie réalisée par le CCIB pour mieux comprendre les 

manifestations de cette forme spécifique de xénophobie et de racisme.   
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Trois dimensions de l’islamophobie  
 

Le terme « Islamophobie » s’est imposé tant dans le champ politique que médiatique, 

mais sa définition n’est pas encore unanime et mérite d’être approfondie et clarifiée. 

C’est pourquoi un des premiers chantiers du CCIB a été de définir trois dimensions de 

l’islamophobie pour mieux comprendre ses différentes manifestations dans la vie 

quotidienne : 

Phobie de l’islam 

Premièrement, et sur base de l’étymologie de l’islamophobie (à partir du mot « islam » 

et du suffixe « phobie », qui dérive du grec phobos (peur, effroi)), l’islamophobie peut 

se définir comme  la peur ou une vision altérée par des préjugés de l’islam, des 

musulmans, et des questions en rapport.1 

Relevons que le mot phobie relève du champ psychique et émotionnel. Il n’y a pas de 

passage à l’acte.  

Ensemble des actes de violence (xénophobie, discriminations, racisme) 

Mais l’islamophobie est aussi une des formes de la xénophobie dirigée contre des 

musulmans. Il s’agit donc pour cette deuxième dimension de l’ensemble des actes 

de violence (propos haineux, harcèlement, discrimination ou crimes et délits 

de haine) qui visent au moins une personne ou une institution en raison de 

son appartenance, réelle ou supposée, à la religion musulmane. Cette 

violence peut être verbale, psychologique, physique et/ou économique.  

Dans cette deuxième dimension, l’islamophobie est le plus souvent une discrimination 

sur base du critère protégé « conviction religieuse et/ou philosophique » à l’encontre 

des personnes musulmanes (ou supposée comme telles). 

La construction d’un problème musulman 

Enfin, ces deux définitions ne prennent pas en compte les mécanismes qui justifient 

l’exclusion et le rejet des personnes musulmanes à travers des faits avérés ou construits 

et qui se superposent, se renforcent afin de créer un rejet de l’islam et des musulmans. 

Dans ce cas, et de manière plus élargie, l’islamophobie est la « construction d’un 

problème musulman » qui vise à porter atteinte aux libertés publiques, à fragiliser 

la cohésion sociale, à remettre en cause l’égalité homme/femme, la démocratie, la 

liberté de culte, l’égalité de traitement, etc. Cette troisième dimension de l’islamophobie 

est plus sournoise car elle est aujourd’hui construite et amplifiée par des intellectuels, 

des politiciens, des médias avec pour objectif de justifier des mesures/législations 

                                                           
1 RAMBERG Ingrid, L’islamophobie et ses conséquences pour les jeunes : rapport du séminaire, Centre 
européen de la jeunesse, Budapest, 1-6 juin 2004, ed. Council of Europe, 2005, p.6 
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d’exception visant particulièrement à exclure une 

partie de la population de notre pays en raison de son 

appartenance à l’islam ou à la culture arabo-

musulmane.  

En conclusion, l’islamophobie est une violation des 

droits de l’homme et une menace pour la cohésion 

sociale.  

 

 

Voici quelques illustrations visant à mettre en 

évidence les trois dimensions de 

l’islamophobie : 1. phobie de l’islam              

2.  xénophobie, discriminations                      

3.  construction d’un problème musulman 

 

 

 

 

L’islamophobie est un 

phénomène complexe. 

Le CCIB a défini trois 

niveaux : peur de l’islam 

(phobie), les violences et 

actes de rejet 

(xénophobie) et la 

construction d’un 

problème musulman. 

 

1 

1 

2 

2 

3 

3 

3 
En novembre 2014, le jeune Assim 
Abassi qui se baladait à Bruxelles  a été 
pris pour un potentiel « terroriste 
armé ». Son arme ? Une crosse de 
cricket qu’il couvrait de la pluie en allant 
à son entrainement.  
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Nos Objectifs 

 

 

Objectifs stratégiques 

Le CCIB a défini lors de son premier Conseil d’Administration ses trois priorités pour faire 

reculer l’islamophobie.  

 

 

Objectifs opérationnels 

 

D’octobre à décembre 2014, le CCIB s’est fixé comme objectif opérationnel  de devenir un 

acteur majeur de la lutte contre les discriminations.  

Au terme de l’année 2014, notre association a gagné en crédibilité et en fiabilité auprès des 

institutions, organisations, académiciens, partis politiques, syndicats et citoyens avec qui nous 

travaillons et coopérons tant au niveau local, régional, national, qu’international. Grâce à 

l’engagement et à l’expérience des membres du CCIB, ce défi a pu être relevé en un temps 

record !  
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Nos synergies et partenariats 
 

 

La lutte contre l’islamophobie doit tirer profit des institutions et organisations existantes en 

Belgique ; toutes au service du citoyen. La longue expérience de nombreuses associations de 

lutte contre les discriminations est un véritable atout.  

Le Centre Interfédéral pour l’Égalité des Chances et la Lutte 

contre le Racisme (CIECLR) 

La Belgique dispose d’une institution publique indépendante pour lutter 

contre les discriminations à savoir le Centre Interfédéral pour l’Égalité des 

chances et la Lutte contre le Racisme. Le CCIB a rencontré dès sa création 

à plusieurs reprises le Centre en vue de mettre en place une collaboration 

durable et un échange d’informations sur des cas concrets. 

La plateforme francophone de lutte contre le racisme  

Depuis quelques années et pour diverses raisons, la lutte antiraciste est 

en crise en Belgique.  Début 2012, la Ministre en charge de cette matière 

a lancé un appel aux mouvements d’éducation permanente actifs dans le 

secteur de l’antiracisme à rassembler leurs forces pour créer une 

plateforme de lutte contre le racisme.  Le CCIB s’est inscrit dans la 

démarche de cette plateforme antiraciste de la fédération Wallonie-

Bruxelles dès sa création. 

 

European Network Against Racism (ENAR)  

European Network Against Racism (ENAR) est le seul réseau antiraciste 

pan-européen qui combine le plaidoyer pour l'égalité entre les citoyens en 

permettant de faciliter la coopération entre les acteurs antiracistes de la 

société civile en Europe. L’adhésion du CCIB à ENAR s’est avérée être une 

nécessité dès sa création pour mener des actions au  niveau européen et 

intégrer le réseau des acteurs de la lutte contre les discriminations. 
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Forum of European Muslim Youth and Student Organisations 

(FEMYSO) 

 Le CCIB  s’est également associé au  Forum of European Muslim Youth 

and Student Organisations (FEMYSO). Celui-ci ambitionne de faciliter le 

développement, la mise en réseau et la coopération entre la jeunesse 

musulmane européenne et les organisations d'étudiants. Le FEMYSO est 

également chargé de les représenter auprès des institutions européennes.  

Islamophobia Monitoring Action Network (IMAN) (FEMYSO et 

CCIF)  

Le CCIB a adhéré à la plateforme IMAN, Islamophobia Monitoring Action 

Network dont le FEMYSO et le CCIF sont les coordinateurs européens et 

le CCIB le coordinateur francophone de la Belgique. L’objectif de cette 

plateforme est de coordonner le rapportage des actes islamophobes dans 

8 pays européens. Ce réseau d’acteurs bénéficie d’une grande expérience 

et d’une grande expertise. 

… et bien d’autres collaborations/contacts/échanges 

Nous collaborons régulièrement  avec d’autres acteurs 

majeurs de la lutte antiraciste en Belgique tels que 

notamment le Mouvement contre le Racisme, 

l’Antisémitisme et la Xénophobie (MRAX), Toutes Egales 

au Travail et à l’École (T.E.T.E.), A Jewish Contribution for 

Europe (CEJI), Tayush, Pax Christi et autres dans des 

projets aussi bien formels qu’informels. Ces collaborations 

prennent diverses formes : co-signature de cartes 

blanches, mise en place de groupes de travail, rencontres 

et discussions sur des enjeux communs, organisation de 

formations, de débats… 

 

   

L’islamophobie est l’affaire 

de toutes et tous !  

C’est pourquoi les 

partenariats tant au niveau 

local qu’européen sont 

fondamentaux.  

L’action du CCIB se 

retrouve renforcée grâce 

au travail en réseaux 
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Nos services  
 

 

Le CCIB a mis en place plusieurs services à destination des victimes de l’islamophobie :  

 

Écoute des victimes 

Il est fondamental que les victimes puissent évacuer les sentiments d'anxiété, d'incertitude, 

de confusion, de panique, de tristesse, d'incrédulité qui résultent d’un état de choc suite à une 

discrimination. 

Le CCIB a mis en place un réseau de soutien aux victimes afin de rassurer les victimes et leur 

apporter assistance et confiance en soi.  

Il est impératif de prendre le temps d'écouter les victimes pour leur permettre d'évacuer les 

tensions liées à la situation de crise d’une part et, d’autre part, pour aider à trouver une 

réponse aux questions qui les préoccupent.  

Deux numéros de téléphone (fr-nl) et une adresse email générale «sos@islamophobia.be » 

ont été mis en place pour permettre aux victimes de nous contacter. 

 

Gestion des plaintes 

Le CCIB assure le traitement des plaintes. À cette fin, il a mis en place un processus qui se 

structure en plusieurs étapes : 

• réception de la plainte, 

• examen de la plainte, 

• suivi du traitement de la plainte, 

• règlement de la plainte, 

• rapport du traitement des plaintes. 

Le CCIB respecte les règles de confidentialité et accorde de l’importance à ce que la victime 

soit partie prenante dans le processus de résolution du conflit.  

 

Accueil des nouveaux membres 

Des séances d’informations sont organisées pour rencontrer les personnes qui ont présenté 

spontanément leur candidature au CCIB. Les discussions permettent d’évaluer les attentes des 

candidats avec celles du CCIB, ce qui permet aussi de constituer une réserve de talents et de 

profils variés pour la lutte contre les discriminations. 
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Veilleurs de l’Islamophobie en Belgique (VIB) 

Chaque citoyen est un acteur potentiel dans la lutte 

contre les discriminations. De ce fait, nous demandons 

à nos sympathisants de nous signaler tous les éléments 

qu’ils qualifient d’actes islamophobes (tag, propos 

tenus sur des forums, photos, articles…).  

 

Cette dizaine de bénévoles, que nous avons baptisés 

«VIB», constituent un réseau important de collecte 

d’informations. 

 

  

Vous voulez devenir un 

Veilleur de l’Islamophobie 

en Belgique (VIB) ?  

N’hésitez pas à nous 

contacter pour avoir plus 

d’informations.  

Une action simple et 

concrète pour lutter contre 

l’islamophobie ! 
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L’islamophobie en 2014 

 
 

Le CCIB travaille sur les chiffres de l’islamophobie tant sur base des données officielles que des 

informations qu’elle reçoit à travers des signalements de victimes de l’islamophobie.  

Les chiffres du Centre Interfédéral pour l’Égalité des 
Chances 

« En 2014, le Centre a ouvert 260 nouveaux dossiers de discrimination 

et d'expression de haine à l'encontre de personnes musulmanes, liés à 

leur confession. Les messages de haine sur Internet et dans les médias 

en général (44%) demeurent en-tête. Viennent ensuite les 

discriminations sur le marché de l’emploi (23%) et dans l’enseignement 

(11%). Toutefois, on note aussi une progression des dossiers liés à la 

vie sociale, qui témoignent d’un glissement des paroles vers des actes, parfois agressifs, 

commis ouvertement dans l’espace public (1 dossier sur 10, contre 1 dossier sur 20 en 2013). 

De manière générale, la tendance inquiétante qui consiste à exclure des personnes sur base 

de leur conviction religieuse et/ou de l’expression de leur conviction religieuse (en particulier 

le foulard islamique) continue donc à s’accentuer. Pour ne citer qu’un exemple lié au contexte 

électoral de 2014, le Centre a enregistré plusieurs signalements de femmes voilées qui se sont 

vues refuser l’accès à un bureau de vote ou la possibilité d’être assesseur. Précisons enfin 

qu’au total, le Centre a été interpellé près de 700 fois sur des faits de discrimination, de 

discours et de délits de haine liés aux convictions religieuses. Ceux visant les personnes 

musulmanes constituent l’écrasante majorité de ces signalements (9 sur 10). Comme les 

années précédentes, certains événements médiatisés ont engendré de nombreux 

signalements, dès lors regroupés au sein d’un même dossier. Citons en particulier pour 2014 

le jeu en ligne « Minder-Minder-Minder » lancé par Filip De Winter au cours de la période pré-

électorale (135 signalements). »  

(Extrait du site des publications du Centre Interfédéral pour l’Égalité des Chances - www.diversite.be). 

 

Le Centre publie chaque année son rapport sur les 

discriminations. L’islamophobie y est en augmentation constante 

depuis plusieurs années.  

Tant sur le plan de la gravité que de la diffusion de 

l’islamophobie, les indicateurs sont alarmants. Comme indiqué 

ci-contre, l’islamophobie revêt les habits d’un racisme culturel.  

 

« La progression des 

signalements pour 

islamophobie montre 

qu’une autre forme de 

racisme, un racisme 

plus culturel se 

développe »  
Rapport 2014 -CIECLR, p.51 

 

http://www.diversite.be/
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Évolution de l’islamophobie de 2011 à 2014 

 

Le CCIB suit avec beaucoup d’attention l’évolution des chiffres de l’islamophobie en 

Belgique, qui ne représentent que la partie visible de l’iceberg. Pour mieux se rendre 

compte de la gravité de la situation, il est important de retracer l’évolution des 

dossiers islamophobie sur les dernières années.  

 

Voici les chiffres officiels se basant sur le rapport du Centre Interfédéral de l’Égalité 

des Chances et de la lutte contre le Racisme :  

 

 

Nous constatons une augmentation globale des actes 

islamophobes en Belgique depuis au moins 4 ans. Bien 

que la qualification des actes islamophobes reste une 

question en débat, l’analyse des chiffres du Centre nous 

permet de conclure sur un constat effrayant : de 2011 à 

2013, il y a en Belgique chaque semaine au moins deux 

actes islamophobes dont un est clairement en infraction 

avec la loi antidiscrimination.  

 

En 2014, ce n’est pas moins de trois actes islamophobes 

par semaine, soit en moyenne un tous les deux jours !  
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De 2011 à 2013, il y a en 

Belgique chaque semaine au 

moins deux actes 

islamophobes dont un est 

clairement en infraction avec 

la loi antidiscrimination. En 

2014, ce n’est pas moins de 

trois actes islamophobes par 

semaine, soit en moyenne un 

tous les deux jours ! 
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Nos chiffres 

 
D’octobre à décembre 2014, le CCIB a procédé à 14 signalements à caractère 

islamophobe au Centre Interfédéral pour l’Égalité des Chances. Plusieurs de ces 

signalements ont été clôturés avec une issue positive, d’autres dossiers sont encore 

en cours de traitement.  

 

Le CCIB travaillera en 2015 à renforcer l’ancrage local et la caractérisation des actes 

islamophobes afin de pouvoir mieux comprendre les mécanismes et d’affiner l’analyse 

des résultats.  

 

 

 

Un de nos enjeux pour 2015 sera d’amener la Belgique à transmettre les chiffres en 

matière d’islamophobie tant au niveau européen qu’international (notamment 

l’Organisation pour la Coopération et la Sécurité en Europe (OSCE)). Actuellement, la 

France, la Suède et l’Autriche produisent des données spécifiques. Une interpellation 

du Ministre de la Justice est en préparation.  
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Un cas concret : interdiction du foulard pour les 
étudiantes d’une Haute École  

 
Le CCIB a contribué avec succès à une médiation dans une 

Haute École (section infirmière) de la Fédération Wallonie-

Bruxelles, avec le soutien du Centre Interfédéral pour l’Égalité 

des Chances et la Lutte contre le Racisme.  

Le règlement d’ordre intérieur prévoyait la disposition 
suivante :  

« Les étudiants qui, par convictions philosophiques, religieuses ou culturelles, portent habituellement 
des objets ou une tenue vestimentaire symbolique doivent savoir qu’il leur sera demandé de ne pas les 

porter au sein de l’établissement, en stage ou lors d’activité organisée par l’établissement. » 

Le CCIB a été saisi par les étudiantes qui ont vécu à juste titre cette modification du règlement 

comme une discrimination indirecte (derrière l’interdiction généralisée n’était visé dans le 

concret que le port du foulard). À l’issue d’une réunion de clarification et de médiation, cette 

Haute École a révisé son règlement d’ordre intérieur afin de permettre aux étudiantes le libre 

accès aux cours, sans discrimination. Voici la nouvelle disposition du règlement qui offre une 

solution alternative :  

 

« Ainsi les étudiants qui, pour des motifs philosophiques, religieux, politiques, culturels ou autres, 

portent habituellement des objets ou une tenue vestimentaire inappropriée doivent savoir qu’il leur sera 

demandé de ne pas les porter en stage. Tout piercing ou tatouage ostensible peut également constituer 

un frein à l’accès en stage. 

 

Par ailleurs, pour des raisons d’application des règles d’hygiène, il sera demandé aux étudiants de 

découvrir leurs avant-bras ainsi que de ne pas porter de tissu ou tout autre objet qui pourrait interférer 

avec le soin prodigué au patient ou lors d’activités d’apprentissage à caractère professionnel organisées 

dans le cadre des cours pratiques de soins infirmiers et sage-femme.  

 

Pour ces mêmes raisons, il sera demandé aux étudiants qui portent habituellement un couvre-chef pour 

des motifs de santé ou autres motifs repris ci-avant, de remplacer ce couvre-chef habituel par une 

charlotte disponible auprès de leur professeur de pratique professionnelle. » 

 

Depuis lors, nous avons appris que cette même Haute École a appliqué ces nouvelles 

dispositions dans plusieurs autres établissements qui dépendent de son autorité. Aujourd’hui, 

dans la lutte contre l’islamophobie, chaque victoire, fût-elle minime, compte.  Chaque cas 

signalé, chaque pas permettant une meilleure prise de conscience de l’importance du combat 

contre l’islamophobie, chaque action menant à une évolution des mentalités est un grand 

succès. 

Il reste encore de trop nombreuses écoles, notamment en Région bruxelloise, qui interdisent 

le foulard et c’est la raison pour laquelle le CCIB en a fait une de ses trois priorités.  
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Témoignages des victimes :  
Lors de l’entrée en vigueur de l’interdiction du foulard dans leur école :  

Nous sommes le 16 septembre 2014, jour de la rentrée. Après avoir passé une nuit 

entière à être angoissée, je me suis décidée à aller à l’école. Plus je m’approchais 

de l’école et plus mes dents serraient et mes mains tremblaient. Je me sentais 

tellement faible que j’avais peur de m’évanouir, mes jambes arrivaient à peine à 

soutenir mon corps. J’observais devant l’établissement des élèves contents, heureux 

de retrouver leurs camarades de classe et impatient de retourner sur les bancs de 

l’école. J’étais là, à les observer d’un air triste, la gorge serrée et l’estomac noué. 

J’enviais leur joie et leur bien-être. Peu après, les élèves se mirent à rentrer dans 

l’amphithéâtre, et là… Tous les professeurs et la directrice m’ont fusillé du regard. 

Jamais je n’aurais cru qu’un simple regard pouvait autant terroriser. Le sourire de ces 

professeurs que je connaissais avait totalement disparu. La directrice, en me voyant 

rentré, a fait de grands gestes de la main exprimant ainsi sa révolte. Elle chuchotait 

auprès des professeurs qui s’étaient tous réunis près d’elle. ” 

 

Lors du dénouement de l’affaire :  

 Je tiens au nom des étudiantes à vous remercier pour votre soutien, votre 

disponibilité ainsi que votre écoute ».  

 Cela nous a permis d’arriver à un compromis avec l’école qui satisfait les deux 

parties. Grâce à votre intervention, nous avons vécu une expérience 

enrichissante, favorisant l’insertion sociale et professionnelle (…) Nous vous 

soutenons dans le combat que vous menez chaque jour et espérons que notre 

expérience pourra apporter un plus à la société. Encore un grand merci à vous ». 

 

Les étudiantes ont fini leur scolarité et les élèves de dernière année ont obtenu leur diplôme.  

Tout n’est gagné, car il reste encore de nombreux établissements 

en Fédération Wallonie-Bruxelles qui interdisent les couvre-chefs, 

les signes convictionnels ou autres alors que ces interdictions 

camouflent pour la plupart des cas une forme inavouée 

d’islamophobie.  

Cette issue positive à l’issue d’un processus de médiation est en 

tout cas une bonne pratique que nous espérons reproduire à 

l’avenir.  

 

 

  

“ 

«  
«  

Le CCIB privilégie le 

dialogue et est 

convaincu que par la 

médiation, il est 

possible de résoudre 

beaucoup de cas 

d’islamophobie. 
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Nos Actions 
 

 

Au cours du dernier trimestre de l’année 2014, la multiplicité des actions menées témoigne 

du dynamisme et de l’engagement de notre association. Ceci présage d’un futur où le CCIB 

deviendra un acteur incontournable dans la lutte contre les discriminations et l’islamophobie.  

 

21 septembre - ENAR statement  

 

En tant que membre d’ENAR, le CCIB a signé le document 

à l’occasion de la journée Européenne d’Action contre 

l’Islamophobie et l’Intolérance religieuse.  

 

A cette occasion, le CCIB a rejoint l’initiative d’ENAR pour 

sensibiliser les décideurs européens sur l’ampleur de 

l’islamophobie et son évolution très inquiétante ces 

dernières années.  

 
Voici la liste des signataires : African Empowerment Center Denmark, Association des Juristes Arabo Musulmans 

d’Europe, Austrian Muslim Initiative, Black Activists Rising Against Cuts, CEJI – A Jewish contribution to an inclusive 

Europe, Centrum mot Rasism, Collectif contre l’Islamophobie en Belgique, Coordinamento Associazioni Islamiche di 

Milano e Monza e Brianza, Collectif Contre l’Islamophobie en France, Etudiants Musulmanes de France, European 

Forum Of Muslim Women, European Muslim Initiative for Social Cohesion, European Roma Grassroots Organisations 

Network, European Roma Information Office, European Roma Rights Center, Fight Racism Now, Giovani Musulmani 

d’Italia, Initiative Schwarze Menschen in Deutschland, Kifkif, Movement Against Xenophobia, Muslim’s Rights 

Belgium, Pan African Movement for Justice, #SchauHin 

 

NoHateSpeechMovement  
 

Le CCIB a participé activement au « Seminar on Educational Responses to Islamophobia 

against muslims in Europe - European Youth Center Budapest– September 2014 » et a 

soutenu la campagne « NoHateSpeechMovement ». 
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FMB2014 

 

Le CCIB a tenu un stand à la Foire Musulmane de Bruxelles à Tours & Taxis du 7 novembre 

2014 au 10 novembre 2014. Le stand a reçu plus de 600 visiteurs. Le CCIB a également 

participé à la table ronde « « Le noeud du dialogue entre musulmans et non-musulmans » 

avec des personnalités de notoriété internationale. 
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ISLAMOPHOBIA MONITORING & NETWORK SEMINAR 

En novembre, le CCIB en collaboration avec le FEMYSO et plusieurs associations majeures de 

la lutte antiraciste telles que le MRAX, CEJI, KIF KIF, ENAR ont organisé un séminaire pour 

présenter les outils du projet IMAN aux acteurs de terrain et leur apprendre à les utiliser. Ce 

séminaire a permis la rencontre de différents acteurs du suivi des victimes (assistant social, 

psy, juriste, police…)  

 

 

 

 

 

 

 

FIBE14 

 

Le premier Forum International contre 

l’Islamophobie en Belgique s’est tenu à Bruxelles 

en décembre 2014.  D’autres forums similaires 

ont eu lieu parallèlement en France, au 

Royaume-Uni et aux Pays-Bas. Le CCIB a 

participé, avec plusieurs acteurs de la lutte 

antiraciste, à la préparation et à l’organisation 

de ce forum. Le CCIB a également participé 

activement aux ateliers Enseignement, Médias 

et Politique. 

 

 

TogetherForDignity 

 

En décembre 2014, pour la Journée Internationale pour les Migrants, le CCIB a soutenu Le 

Collectif Together for Dignity. Celui-ci a souhaité montrer au travers de cette action que la 

diversité fait partie intégrante de notre pays. Nous refusons d’accepter que les habitants soient 

classés en “économiquement rentables” et “économiquement non rentables”! 
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Nos interventions dans les médias 
  

 

 

 

 

 

  

 

"Pas un jour sans être discriminé-e" plutôt 

que "Pas une année sans devoir se justifier" 

! le CCIB s'est exprimé dans LeSoir - 

26/9/2014 avec d'autres acteurs associatifs 

de Belgique. 

Reportage télévisé au stand du CCIB à la 

FMB2014 

"Porter plainte ce n'est pas seulement un acte administratif, mais aussi un accompagnement de la 

victime pour qu'elle se remettre en confiance" - Arabel FM 1/10/2014 

Débat entre le Vice-Président du CCIB et 

le Directeur du Centre Interfédéral sur la 

question des signes convictionnels dans la 

fonction publique – AraBel 21/10/2014 
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Suite à la décision du gouvernement 

fédéral d'interdire les signes convictionnels 

dans la fonction publique pour les 

employé(e)s en contact avec le public, le 

Vice-Président du CCIB déconstruit cette 

décision dans Le Soir du 18 novembre 

2014 en mettant en avant la volonté d'un 

débat serein et contradictoire sur cette 

question de société. 

 

En matière de signes convictionnels, la 

situation à Gand est un modèle à suivre.  
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Nos comptes financiers 
 

 

L’exercice fiscal s’étale de septembre à décembre 2014. 

 

 
 

Le solde de l’année 2014 est un boni de 327,91€ 

 

Nos Financements 

 

Le CCIB est une équipe de bénévoles qui se mobilise au quotidien pour combattre et faire 

reculer l’islamophobie au travail, dans les écoles, dans les lieux publics, dans les médias, dans 

les entreprises, dans les administrations et sur internet. 

Aujourd’hui, les sources de financement du CCIB sont les cotisations des membres et les dons 

privés. Sans cette solidarité et ce soutien financier, l’énorme contribution du CCIB serait 

impossible.  L’indépendance du CCIB est aussi financière.  
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Agissez pour faire reculer l’islamophobie 
 

Soutenez le CCIB afin de lui permettre de poursuivre son action 

et son travail de terrain 

 

Vous pouvez nous aider :  

Gratuitement :  

- En vous abonnant à notre compte Facebook et Twitter 

- En nous rapportant les cas d’islamophobie par email à 

sos@islamophobia.be ou par téléphone au 0484 057977  

- En parlant du CCIB autour de vous 

Par vos dons sur notre numéro de compte BE10 5230 8069 6904  

- Soutien au CCIB : 5€/mois 

- Devenir membre du CCIB : 10€/mois 

- Dons ponctuels 

En devenant bénévole pour le CCIB. Pour cela, n’hésitez pas à nous contacter.  

 

 

  

Le CCIB ne reçoit 

aucun financement 

public à ce jour.  

Ce sont les dons de 

ses membres qui lui 

permettent de 

mener son action. 

 

mailto:sos@islamophobia.be
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Conclusion : un combat de longue durée pour les 
libertés publiques   
 

 

Ce rapport d’activités du CCIB est le premier depuis la création 

de notre association en septembre 2014. Il décrit les objectifs 

et les actions phares de l’année écoulée (une année incomplète 

faut-il le rappeler (4 mois d’activités intenses néanmoins)).  

L’islamophobie est un fléau dans nos sociétés 

contemporaines, car il porte atteinte directement aux libertés 

publiques et à la cohésion sociale. En Belgique, il y a une 

recrudescence de l’islamophobie ces dernières années. Ces 

discriminations sont particulièrement virulentes à l’encontre 

des femmes musulmanes, et plus particulièrement celles qui 

ont une pratique religieuse visible.  

Grâce à ces actions de terrain et ces partenariats, le CCIB a très 

rapidement gagné en visibilité et en crédibilité pour devenir un 

des acteurs majeurs de la lutte contre l’islamophobie en 

Belgique et sur Internet.  

Mais l’islamophobie est un combat de longue haleine et c’est 

pourquoi nous avons besoin de chacune et chacun pour 

renforcer notre action pour plus de justice sociale et d’égalité 

entre les citoyens. Nos démocraties sont menacées par ces 

discriminations qui renforcent les fractures, les frustrations et 

les ruptures de citoyenneté.  

Le plus inquiétant est l’islamophobie institutionnelle qui 

produit des lois d’exception dont les premiers visés sont les 

musulman(e)s. Ces mesures sont particulièrement graves car 

l’Etat doit assurer le respect de la Constitution et l’égalité entre 

les citoyens.  

Agissons ensemble pour faire reculer l’islamophobie et la 

haine. C’est essentiel, pour nous, et pour les générations 

futures.  
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Vous connaissez à présent mieux les activités du CCIB ?  

Vous avez aimé ce rapport ?  

Vous avez conscience de l’importance de lutter ensemble contre l’islamophobie en 

Belgique et sur Internet ?  

 

Vous pouvez nous permettre de poursuivre nos actions de terrain en soutenant le CCIB ! 

 

 

 
Participer à notre premier gala de soutien le 18 septembre 2015 
pour soutenir notre association et l’aider à récolter des fonds.  

Inscrivez-vous et parlez-en autour de vous.  
 


